
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

     Infos suite 
 

Actions en partenariat avec les 

associations 

 
Début janvier une réunion entre les 
associations et le conseil municipal a 
permis de faire le point sur les actions 
menées en partenariat avec les 
associations en 2009. Tous les 
lieuranais sont concernés par ces 
différents dossiers. Ils peuvent s’ils le 
désirent y participer.  
 
    Aménagement de la draille de 
Perigous, chemin de promenade qui 
démarre entre les maisons Arrufat et 
Anstatt, continue par la piste et 
remonte aux sommets. Le foyer rural 
autour d’une équipe de bénévoles 
prend en charge le choix de l’itinéraire 
et du balisage. Il valorise ce projet par 
la programmation d’animations mettant 
en avant l’intérêt culturel. La mairie 
prendra en charge l’aménagement de 
cet itinéraire et la sécurité. 
    Restauration du retable : deux 
solutions sont envisagées, soit 
conserver en l’état, soit restaurer. Les 
deux solutions sont onéreuses. Comme 
pour la toile commémorative (une 
souscription avait été ouverte) il est 
demandé à tous de réfléchir aux 
actions possibles qui permettraient de 
collecter des fonds en vue de sa 
restauration. La participation de la 
commune et les subventions ne 
pourront couvrir la totalité du coût de ce 
projet. 
    Estivales du Mas de Roujou  le 
samedi 4 juillet 2009  
    Fête  de Lieuran  le samedi 18 juillet 
2009.  
 

     Mairie infos 
 

 Cambriolages 
« Cela n’arrive pas qu’aux autres » 
 
Suite aux problèmes de vols survenus 
dans la commune, la municipalité a 
rencontré le lieutenant de gendarmerie 
Eric Esnard.  
Le lieutenant Eric Esnard donne aux 
lieuranais des indications pour éviter de 
tenter les cambrioleurs. 
Le cambriolage : “cela n’arrive pas 
qu’aux autres”, ils sont souvent le 
résultat de négligences ou imprudences.  
 
En matière de prévention, l’essentiel est 
de faire perdre du temps pour décourager 
les malfaiteurs occasionnels ou pressés. 
Aucun dispositif n’est à priori inviolable. 
En revanche, il est superflu d’aider les 
malfaiteurs en ne prenant pas quelques 
précautions indispensables...  
 
Des réflexes de bon sens 
  
En matière d’équipements, commencez par le 
commencement.  
• Ne claquez jamais votre porte sans la 
fermer à clé. N’oubliez pas que plus de la 
moitié des cambriolages ont lieu en plein 
jour, de préférence l’après-midi, quand 
on est parti faire des courses, chercher 
ses enfants à l’école ou promener son 
chien...  
• Si vous possédez un système d’alarme, 
enclenchez-le à chaque fois que vous 
sortez.  
•  Pensez à laisser une radio ou une 
télévision allumée pour simuler une 
présence.  Vous pouvez utiliser des 
programmateurs électriques pour allumer 
régulièrement des appareils électriques 
(lampes, radio, etc.) quand vous vous 
absentez pour une longue période.  
Pendant vos vacances, prévenez un 
voisin pour qu’il ramasse votre courrier.  

 
Les boites à lettres encombrées sont à 
éviter. 
• Certains malfaiteurs ne cherchent 
pas à fracturer les portes mais se les 
font tout simplement ouvrir... N’ouvrez 
donc pas à n’importe qui, surtout si 
vous êtes une femme seule ou une 
personne âgée. Méfiez-vous des 
uniformes. Exigez qu’on vous présente 
une carte professionnelle, en cas de 
doute, n’hésitez pas à téléphoner à 
l’organisme pour vérifier.  
• Jamais de nom et d’adresse sur votre 
porte-clés.  
Si vous perdez vos clés, changez les 
serrures.  
• En revanche, n’hésitez pas à faire 
des doubles pour vos proches plutôt 
que de laisser vos clés sous le 
paillasson, derrière le volet, dans le 
vase du jardin, etc.  
 
Des mesures d’anticipation  
 
• Par mesure de sécurité, prenez des 
photos de vos objets de valeur (hifi, 
meubles, tableaux, etc.) et notez le 
numéro de série quand il existe. Ces 
informations faciliteront le remboursement 
par l’assureur en cas de vol ainsi que le 
travail des forces de l’ordre.  
• De même, notez bien en plusieurs 
endroits (chez vous, sur votre carnet 
d’adresses, dans votre voiture) les 
numéros de téléphone d’urgence à 
appeler en cas de perte ou de vol de 
chéquiers ou de carte bancaire. Vous 
gagnerez un temps qui peut être 
précieux.  
• Si vous êtes locataire, vous pouvez 
demander au propriétaire d’installer les 
dispositifs de sécurité nécessaires 
(digicode, interphone, etc.). Sa 
responsabilité peut, en effet, être engagée 
à ce niveau si les précautions 
élémentaires ne sont pas prises.  
 

Site internet 

www.lieuran-cabrieres.com 
Alain Blanquer et Chantal Monnier 
ont été interviewés par le magazine 
de la CCC : vous trouverez 
l’intégralité de cette enquête – « à la 
rencontre des nouveaux élus » – 
sur le site de Lieuran. Vous pourrez 
aussi y lire le Petit Lieuranais . les 
compte-rendus des conseils 
municipaux … 
 
Le site est simple d’utilisation. 
Pour ceux qui n’ont pas internet 
vous pouvez consulter le site à la 
mairie aux heures d’ouverture du 
secrétariat :  
lundi de 9 h 00 à 11 h 45,  
Mardi de 14 h 00 à 17 h 30,  
Jeudi de 14 h à 17 h 45,  
Vendredi de 15 h à 19 h 00 

 

Cambriolages (suite) 

 
Vous pouvez signaler toute longue 
absence à la brigade de gendarmerie en 
communiquant les renseignements : 
nom, prénom, adresse et téléphone du 
domicile à surveiller, la période de votre 
absence, un numéro de téléphone où 
vous joindre sur votre lieu de vacances 
ainsi que les coordonnées de la 
personne (souvent un voisin, un ami ou 
un membre de la famille) habilitée à 
visiter les lieux (pour ouvrir vos volets, 
relever votre courrier ou arroser les 
fleurs) ou à prévenir en cas de problème. 
Ce dernier détail est important, car il 
permettra aux gendarmes en patrouille 
de ne pas être étonnés de la présence 
chez vous de la personne de confiance à 
laquelle vous avez confié les clés. 

 

 

http://www.lieuran-cabrieres.com/

